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;REPÈNES
Sl'llC
o 12,02 €

montant brut horaire

o I 823,03 €

montant brut mensuel pour 35 heures

hebdomadaires.

À défaut d'a«ord ou de convention,

les taux de majoration horaire sont

fixés à :

a 25 % de la 36'à la 43e heure

travaillée dans la même semaine

e 50 % pour les heures suivantes

ITIIIIIiIUiIGARAI{TI
Servant de référence pour diverses

allocations ou indemnités sociales,

il est fixé à 4,25 { en 2026

PLAFOT{DSÉCUNTÉ
SOG]ALE
4 005 € par mois, 48 060 t par an

(chiffres pour 2026)

IilDICEDESPRTX
ÀlacotsolurtATtot{
o Baisse de 0,2 % en novembre

r Hausse de 0,1 % en décembre

r Hausse de 0,8 % sur un an

tu@
ALLOCAIIOilS
FAiIILIALES
Montants 2025 calculés sur le revenu

net catégoriel de 2023

> Avec deux enfants à charge :

e ress0ur(es annuelles inférieures

ou égales à 78565 €, le montant de

base ÿélève à :151,05 {
s ressour(es comprises entre 78 565 €

et 104 719 € : 75,53 {
ê supérieures à 104 719 € : 37,77 {
> Avec tlois enfants à charge :

ê ressour(es annuelles inférieures

ou égales à B5 lll € : 344,56 €

. ressour(es romprises entre 85 ll'l €

et lll 265 € : 172,29 {
r supérieures à lll 265 € : 86,14 t
> Avec quatle enfants à charge :

. ressources annuelles inférieures

ou égales à 91 657 €, Ie montant

de base stlève à 558,08 €

3 ressour(es (0mprises entre 91 657 €

et ll7 Bll € : 269,04 €

c supérieures à 117 Bll € : 134,53 {

ASSURAI{CEiIALADIE
Sur un an, les dépenses de

remboursement du régime qénéral

avaient augmenté de 3,9 %

en janvier 2026

REVEI{U (}IE]TSUEL)
DESOHDAR]TÉlCrNe
(RSA)
Variant sel0n les ressources du foyer

> Personne seule : 646,52 €

> (ouple avec deux enfants :

I 357,68 €

> Par personne à charge

supplémentaire : 258,61 €

CHôilAGE&SOLIDARITÉ
lallocation de solidarité spécifique

ÿélève à 19,13 { par jour à taux plein

RETRAITE
Minimum contributif :756,29 t par

mois (Mico). l,linimum contributif

majoré :903,93 €

Le plafond de la pension globale

(base * complémentaire * Mico)

eÿ fixé à 2002,50 f

Allocation de solidanté aux

personnes âgées (Aspa) : I 043,59 €

par mois pour une personne seule

sans ressour(es, et I 620,18 € pour

un couple

FO]{CTIOT{ PUBLIOUE
Valeur du point : 4,92 € brut

RETRAIÎES
COilPLÉilE]ITAIRES
Point Agirc-Arrco : 1,43 €

Point lrcantec: 0,56 €

Évotunor
DESLOIERS
llindice de référence des loyers (lRL)

de l'lnsee ÿétablit à 145,78 €

au 4e trimestre 2025

Évolution annuelle : 0,79 %

tu@
REmôUVEZ
I.E§PRII{CIPAUX
II{DICE§ ECOilOTiIIOUE§
ETSOGTÀUXEilFnANCE,
ENEUNOPEElDAI{S
tEirol{DE
SURCFDT.FR
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HAl{DICAP
Le montant de l'allocation aux adultes

handicapés (AAH) ÿélève à I 033,32 €

par mois pour une personne seule

sans ressources


